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Regeste
A.________ et B.________ /Municipalité de Fiez | Recours contre l'ordre de la municipalité de retirer une caméra de vidéosurveillance installée sous l'avant-toit d'un bâtiment privé, mais située géographiquement au-dessus du domaine public. L'instruction de la cause a permis d'établir que le champ de vision de la caméra litigieuse englobait, outre la façade du bâtiment privé concerné, une portion non négligeable de la voie publique. Question de la base légale fondant la décision attaquée. Constat que la LPD ne confère pas aux cantons, ni aux communes, la possibilité d'intervenir directement pour faire cesser d'éventuelles atteintes en matière de vidéosurveillance par des particuliers et que la LPrD ne s'applique pas au traitement de données effectué par des particuliers. En outre, le règlement de police de la commune concernée ne traite pas de la vidéosurveillance du domaine public par des particuliers. Enfin, les art. 2 al. 2 let. c et 42 al. 1 ch. 2 LC, vagues et génériques, ne sauraient être considérés comme des bases légales suffisantes pour servir de fondement à la décision attaquée. Faute de compétence rationae materiae de l'autorité intimée, la décision attaquée doit être considérée comme nulle. Recours admis.
Erwägungen
E. 1
Déposé dans le délai de trente jours fixé par l'art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36), le recours est intervenu en temps utile. Il respecte au surplus les conditions formelles énoncées à l'art. 79 LPA-VD (applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), si bien qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
A titre de mesure d'instruction, les recourants sollicitent la tenue d'une inspection locale. a) Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par les art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101) et 27 al. 2 de la Constitution du Canton de Vaud du 14 avril 2003 (Cst-VD; BLV 101.01), comprend notamment le droit pour l'administré d'offrir des preuves pertinentes, d'obtenir qu'il y soit donné suite et de participer à l'administration des preuves essentielles ou à tout le moins de s'exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 145 I 167 consid. 4.1 p. 170; 140 I 285 consid. 6.3.1 p. 299; CDAP PE.2018.0117 du 7 janvier 2019 consid. 2a). Les garanties ancrées aux art. 29 al. 2 Cst. et 27 al. 2 Cst-VD ne comprennent toutefois pas le droit d'être entendu oralement (cf. ATF 140 I 68 consid. 9.6.1 p. 76; TF 2D_51/2018 du 17 janvier 2019 consid. 4.1). Devant le tribunal, la procédure est en principe écrite (art. 27 al. 1 LPA-VD). Aux termes de l'art. 34 LPA-VD, les parties participent à l'administration des preuves (al. 1) et peuvent notamment présenter des offres de preuve (al. 2 let. d). L'autorité n'est toutefois pas liée par les offres de preuve formulées par les parties (art. 28 al. 2 LPA-VD; cf. ég. art. 34 al. 3 LPA-VD); de jurisprudence constante en effet, le droit d'être entendu n'empêche pas l'autorité de mettre un terme à l'instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude que ces dernières ne pourraient l'amener à modifier son opinion (ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 p. 299 et les références; TF 2C_954/2018 du 3 décembre 2018 consid. 5; CDAP PE.2018.0208 du 29 mai 2019 consid. 3a). b) En l'espèce, les éléments figurant au dossier, notamment les photographies des lieux, la capture d'écran du champ de vision de la caméra litigieuse et l'enregistrement vidéo filmé par celle-ci, permettent au tribunal de se faire une idée complète et précise des faits pertinents. Dès lors, par appréciation anticipée des preuves, le tribunal s’estime en mesure de statuer en connaissance de cause et renoncera en conséquence à une vision locale, sans qu’il n’en résulte une violation du droit d’être entendu des parties.
E. 3
Pour sa part, l'autorité intimée a sollicité, en tant que de besoin, que soit interpellé le Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence. La question de savoir s'il se justifie de donner suite à cette requête sera traitée, ci-après, avec le fond du litige (cf. infra consid. 8).
E. 4
A l'appui de leur recours, les recourants soulèvent, dans un premier temps, des griefs d'ordre formel. Ils font valoir que l'autorité intimée aurait violé leur droit d'être entendu. D'une part, celle-ci ne les aurait pas informés de la mesure qu'elle entendait ordonner, de sorte qu'ils auraient été privés de la possibilité de se déterminer avant que la décision litigieuse ne soit rendue. D'autre part, la décision attaquée serait insuffisamment motivée, ne leur permettant pas de comprendre son fondement. a) Le droit d'être entendu garanti par l'art. 29 al. 2 Cst. comprend notamment le droit pour l'intéressé de s'exprimer sur les éléments pertinents avant qu'une décision ne soit prise touchant sa situation juridique (ATF 142 II 218 consid. 2.3 p. 222; 142 III 48 consid. 4.1.1 p. 52; 137 IV 33 consid. 9.2 p. 48). En droit vaudois, aux termes de l’art. 33 al. 1 LPA-VD, hormis lorsqu’il y a péril en la demeure, les parties ont le droit d’être entendues avant toute décision les concernant. Le droit d'être entendu implique également pour l'autorité l'obligation de motiver sa décision, afin que le justiciable puisse la comprendre, la contester utilement s'il y a lieu et exercer son droit de recours à bon escient. Pour répondre à ces exigences, l'autorité doit mentionner, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause. Elle n'a toutefois pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais peut au contraire se limiter à l'examen des questions décisives pour l'issue du litige (ATF 139 IV 179 consid. 2.2 p. 183; 134 I 83 consid. 4.1 p. 88, et les références). Pour le reste, dès lors que l'on peut discerner les motifs qui ont guidé la décision de l'autorité, le droit à une décision motivée est respecté et ce même si, par hypothèse, la motivation présentée est erronée. La motivation peut en outre être implicite et résulter des différents considérants de la décision (ATF 141 V 557 consid. 3.2.1 p. 565, et la référence; TF 2C_382/2017 du 13 décembre 2018 consid. 4.1; CDAP PE.2018.0413 du 16 janvier 2019 consid. 3a). En droit cantonal, l'art. 42 LPA-VD prévoit dans ce cadre que la décision contient notamment " les faits, les règles juridiques et les motifs sur lesquels elle s'appuie " (let. c). L'art. 43 al. 2 LPA-VD permet certes à l'autorité de se limiter à une motivation sommaire, mais seulement pour les cas d'urgence. Quant à la motivation " sommaire et standardisée " (art. 43 al. 3 LPA-VD), elle n'est autorisée que lorsqu'un grand nombre de décisions du même type sont rendues et qu'elles peuvent faire l'objet d'une réclamation. La jurisprudence a en outre précisé qu'une violation du droit d’être entendu est considérée comme réparée lorsque l'intéressé jouit de la possibilité de s'exprimer librement devant une autorité de recours disposant du même pouvoir d'examen que l'autorité inférieure, qui peut ainsi contrôler librement l'état de fait et les considérations juridiques de la décision attaquée, à condition que l'atteinte aux droits procéduraux de la partie lésée ne soit pas particulièrement grave (ATF 142 II 218 consid. 2.8.1 p. 226; 137 I 195 consid. 2.3.2 p. 197). b) En l'espèce, il ressort du dossier que les recourants n'ont pas été informés de la mesure envisagée avant que la décision litigieuse ne soit rendue, les courriers des 15 septembre et 6 octobre 2017 ne faisant pas état de l'intention de l'autorité intimée d'ordonner le retrait de la caméra litigieuse. En conséquence, on ne saurait nier que les recourants n'ont pas pu s'exprimer - au préalable - sur cette mesure et que leur droit d'être entendu a, en ce sens, été violé. Cela étant, ils se sont amplement déterminés au sujet de la mesure incriminée dans le cadre de la présente procédure de recours. Eu égard au plein pouvoir d’examen en fait et en droit dont dispose la CDAP (art. 98 LPA-VD), le vice de procédure précité doit être considéré comme réparé. Quant à la question de savoir si la motivation de la décision attaquée est suffisante au regard des dispositions et de la jurisprudence précitées, on observe que ladite motivation consiste, en tout et pour tout, en l'explication suivante: " Nous avons constaté que les caméras que vous avez posées sur la façade Est de votre maison sont situées sur le domaine public. De ce fait, nous exigeons le démontage immédiat desdites caméras [...] ". La motivation en cause apparaissant pour le moins sommaire, on peut effectivement douter du fait qu'elle ait permis aux recourants de discerner sans équivoque les motifs ayant guidé la réflexion de l'autorité intimée. Cela étant, par économie de procédure, il convient de retenir qu'un éventuel vice de forme à cet égard - s'il était avéré - aurait en tout état été réparé dans le cadre de la présente procédure. Les échanges d'écritures devant la CDAP ont en effet permis, d'une part, à l'autorité intimée d'exposer les motifs l'ayant amenée à prendre la décision attaquée, et d'autre part, aux recourants de se déterminer sur ceux-ci et de produire les moyens de preuve qu'ils estimaient utiles. Partant, ces premiers griefs doivent être écartés.
E. 5
Sur le fond, les recourants se plaignent tout d'abord de la constatation inexacte des faits pertinents. Ils exposent que la décision attaquée ordonne le démontage de plusieurs caméras sur la façade est du bâtiment, alors même qu'un seul appareil est installé sous l'avant-toit de cette face du bâtiment. Il ressort de l'instruction du dossier que ce point n'est pas litigieux. Les explications fournies par l'autorité intimée permettent de comprendre que la décision attaquée ne porte en réalité que sur une seule caméra (n° 7), située du côté est du bâtiment. Partant, ce grief doit être considéré comme sans objet et être écarté.
E. 6
Les recourants argumentent que l'installation litigieuse serait conforme au droit des constructions. A cet égard, l'autorité intimée a expliqué dans ses écritures que la décision attaquée n'était pas motivée par une éventuelle absence de conformité aux règles de police des constructions. Cet aspect n'est donc pas litigieux et n'a par conséquent pas à être examiné par le tribunal.
E. 7
Les recourants font ensuite valoir que l'autorité intimée ne serait pas compétente pour ordonner le retrait de la caméra litigieuse, faute de base légale l'habilitant à prendre une telle décision. Les recourants relèvent en particulier que ni le règlement de police communal de Fiez approuvé par le Conseil d'Etat le 6 octobre 1961, ni la loi vaudoise du 11 septembre 2007 sur la protection des données personnelles (LPrD; BLV 172.65) ne contiennent de dispositions à cet égard. En conséquence, la décision attaquée serait nulle. a) A titre préalable, il y a lieu de rappeler que le bâtiment des recourants est érigé en limite de parcelle n° 27 et qu'il est pourvu sur sa face est d'un avant-toit dépassant ladite limite, conformément à l'autorisation de construire délivrée. Il ressort en outre du dossier que la caméra litigieuse est fixée sur l'avant-toit précité, lequel constitue une partie privative. Au vu de ces circonstances, il apparaît que la caméra litigieuse, fixée sur la propriété des recourants, se situe géographiquement au-dessus du domaine public. Cependant, la localisation de cette caméra n'est en soi pas problématique, ni déterminante pour l'issue du litige. b) En revanche, il convient de s'intéresser au champ de vision de la caméra litigieuse. A cet égard, l'instruction du dossier, notamment la production d'un enregistrement vidéo filmé par ladite caméra et d'une capture d'écran montrant son champ de vision, ont permis d'établir, nonobstant les déclarations des recourants, que ledit champ de vision englobait non seulement la façade est du bâtiment, mais également une portion non négligeable de la voie publique, voire la voie publique dans toute sa largeur. Le fait que les recourants aient teinté de noir ou " flouté " la portion de rue entrant dans le champ de vision de la caméra sur l'enregistrement vidéo et la capture d'écran produits dans la procédure n'y change rien. Dans ces circonstances, il convient de retenir que la caméra filme - en plus de la façade est du bâtiment - à tout le moins une partie du domaine public. Au demeurant, il est manifeste que la caméra litigieuse doit être considérée comme un appareil effectuant de la vidéosurveillance et permettant, dans ce cadre, d'enregistrer des séquences filmées; l'enregistrement vidéo produit par les recourants en est la preuve. A cet égard, les explications des recourants visant à dire que la caméra en cause constituerait un simple moyen technique permettant d'alarmer les recourants en cas de tentatives d'intrusion, soit un " système de détection de mouvements principalement ", ne convainquent pas et ne sauraient être suivies. c) Au vu de ces éléments, l'autorité intimée estime que la vidéosurveillance en cause constituerait un usage accru du domaine public, entrant en conflit avec le respect de la protection des données des individus susceptibles d'emprunter la rue Vers-Chez-Patthey. Se pose ainsi la question de savoir si l'autorité intimée est habilitée à intervenir dans le cas d'espèce et à mettre fin à la situation qu'elle considère problématique. aa) En premier lieu, on relève que tant les recourants que l'autorité intimée conviennent du fait que la vidéosurveillance du domaine public par des particuliers est soumise à la loi fédérale sur la protection des données. Indépendamment de la question de savoir si la LPD s'applique ou non au cas d'espèce, on constate que cette loi ne confère pas aux cantons, ni aux communes, la possibilité d'intervenir directement pour faire cesser d'éventuelles atteintes en matière de vidéosurveillance par des privés. Elle pose les principes relatifs aux traitements des données et à leur licéité, respectivement illicéité, mais ne contient pas de disposition de mise en œuvre, laissant ce soin aux cantons. La loi vaudoise de protection des données personnelles ne s'applique, quant à elle, pas au traitement de données effectué par des particuliers, son champ d'application étant restreint à un nombre limité d'entités. L'art. 3 LPrD prévoit en effet ce qui suit: " Art. 3 Champ d'application 1 La présente loi s'applique à tout traitement de données des personnes physiques ou morales. 2 Sont soumis à la présente loi les entités suivantes : a. le Grand Conseil ; b. le Conseil d'Etat et son administration ; c. l'Ordre judiciaire et son administration ; cbis. la Cour des comptes ; d. les communes, ainsi que les ententes, associations, fédérations, fractions et agglomérations de communes ; e. les personnes physiques et morales auxquelles le canton ou une commune confie des tâches publiques, dans l'exécution desdites tâches. 3 La présente loi ne s'applique pas : a. aux délibérations du Grand Conseil et des conseils généraux et communaux ; b. aux procédures civiles, pénales ou administratives ; c. aux données personnelles traitées en application de la loi fédérale sur le renseignement et de l'article 2, alinéa 1 de la loi sur les dossiers de police judiciaire." Il s'ensuit que la LPrD ne s'applique pas au cas d'espèce et que la législation vaudoise présente un vide juridique s'agissant de la vidéosurveillance de l'espace public par des privés (cf. Avis de droit du
E. 8
Dans cette mesure, le tribunal n'a pas, dans le cas d'espèce, à se prononcer sur le caractère licite ou non de l'installation litigieuse, comme requis par les recourants. Il ne se justifie dès lors pas non plus d'interpeller le Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence sur la question de savoir si la vidéosurveillance du domaine public effectuée en l'espèce est conforme à la LPD, ou subsidiairement, sur la question de savoir quels motifs pourraient justifier une vidéosurveillance de l'espace public par des privés.
E. 9
Il découle des considérants qui précèdent que le recours doit être admis, la décision attaquée étant nulle. Vu l'issue du litige, le présent arrêt sera rendu sans frais (art. 49 al. 1, 50 al. 1, 91 et 99 LPA-VD). Les recourants, qui obtiennent gain de cause et ont procédé par l'intermédiaire d'un mandataire professionnel, ont droit à une indemnité à charge de l'autorité intimée, qui succombe (art. 55 al. 1 et 2, 91 et 99 LPA-VD).
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